
Séance d’information
et de consultation

Nouvelle école secondaire Viamonde
dans le quartier Est de Toronto



Ordre du jour
Durée de la séance : 2 heures

• Présentation des membres de l’administration présents (1 minute)
• Étiquette et fonctionnement (1 minute)
• Point 1 : Bref retour sur le projet d’une école secondaire Viamonde dans le quartier Est de Toronto 

(10 minutes)
• Point 2 : Clientèle à l’ouverture (5 minutes)
• Point 3 : Consultation au sujet de la zone de fréquentation de la nouvelle école (30 min)
• Point 4 : Mise à jour sur le développement d’une entente d’utilisation du Parc Felstead avec la Ville 

de Toronto (15 min)
• Point 5 : Plan stratégique du Conseil (1 minute)
• Point 6: Projet éducatif (15 minutes)
• Point 7: Salles et équipements (2 minutes)
• Point 8: Processus de dotation (1 minutes)
• Point 9: Transport et début de journée (2 minutes)
• Point 10 : Prochaines étapes à venir dès 2023 (15 minutes)
• Point 11: Inscription (5 minutes)
• Remarques de clôture de la rencontre (2 minutes)
• Questions? Commentaires? (15 minutes)



Point 1 : Bref retour sur le projet d’une école 
secondaire Viamonde à Toronto Est

https://youtu.be/I1Ce5V_wnB0


Vue du stationnement 
Novembre 2022



Vue du stationnement (2)
Faisant face à Danforth
Novembre 2022



Vue de l’avenue Mountjoy
Novembre 2022



Image modélisée – entrée principale



Point 2 : Clientèle à l’ouverture

• Élèves de la 7e à la 9e année (2023-2024)
• Élèves de la 7e à la 10e année (2024-2025)
• Élèves de la 7e à la 11e année (2025-2026)
• Élèves de la 7e à la 12e année (2026-2027)
• Capacité de 500 élèves
• École de l’école secondaire Collège Français de la zone concernée
• Élèves des écoles élémentaires et secondaires de Toronto qui seront en 7e,8e ou 9e l'année 

prochaine:
– Élèves vivants dans la zone de fréquentation adoptée et qui fréquente une des écoles 

nourricières (Jeanne-Lajoie et La Mosaïque)
– Élèves dans la zone de fréquentation adoptée mais qui fréquente actuellement une différente 

école élémentaire par demande hors zone (ex: Laure-Rièse, Gabrielle-Roy)
– Autres élèves de la ville de Toronto qui désirent s’inscrire à la nouvelle école –(demande hors 

zone requise - devront se rendre à l’école de leur propre moyen de transport)



Point 3 : Consultation au sujet 
de la zone de fréquentation 

de la nouvelle école 

• Considérer la zone de fréquentation actuelle

• Établir une zone qui dessert bien les élèves

• Qui assure une utilisation optimale de chaque 
édifice à court et long termes

• Minimiser l’impact du changement de zone de 

fréquentation des écoles impliquées 







Point 4 : Développement d’une entente d’utilisation du 
Parc Felstead avec la Ville de Toronto 

• Viamonde souhaite obtenir des droits d’accès à une portion du parc pour y 
tenir des activités pendant la journée scolaire. Un passage sécuritaire est
déjà défini et son utilisation devra être privilégiée par les élèves;

• Viamonde et la Ville de Toronto poursuivent leurs discussions en vue
d’arriver à une entente pour l’utilisation du parc Felstead pendant la 
journée scolaire;

• Il s’agit d’un processus qui doit tenir en compte que les parcs sont des 
lieux publics accessibles à la population générale;

• Les besoins de l’école ET ceux de la communauté doivent faire partie de 
l’analyse pour définir les éléments clés de l’entente;

• La Ville souhaite que la communauté puisse être informée des besoins de 
Viamonde vis-à-vis du parc et avoir l’occasion de réagir (rencontre 
publique au début 2023).



Point 5: Respecter les Orientations 

du Plan stratégique du Conseil

ORIENTATION 1: Des élèves épanouis et engagés 

STRATÉGIE 1: Déployer des outils et des approches qui favorisent le plein 
épanouissement des élèves. 

STRATÉGIE 2: Former des citoyennes et des citoyens du monde responsables et 
respectueux de la diversité. 

STRATÉGIE 3: Rendre l’offre scolaire et parascolaire francophone plus diversifiée et 
accessible

ORIENTATION 2: Une organisation à l’écoute, performante et innovante

STRATÉGIE 4: Préconiser une planification concertée et axée sur l’efficacité et 
l’écoresponsabilité

STRATÉGIE 6: Offrir des environnements modernes propices à l’apprentissage et à 
l’innovation pédagogique



Point 6 : Projet éducatif

• Programme éducatif de qualité 

• Vaste gamme de cours 

• Activités para scolaires (sport, arts, etc.)

• Programmes d’excellence et MHS (à déterminer 

avec l’ouverture de l’école et procédure à respecter de la 
part du MÉO)



Point 7: Salles et équipements

• Laboratoires de science et équipement 
informatique

• Salle de robotique

• Salle de jeux vidéos (programmation, codage, etc.)

• Gymnase double

• Toit avec mini terrains de basketball et aire de 
détente



• Dès janvier 2023, le processus de dotation sera déclenché
• Les enseignants de l’école secondaire Collège Français ont 

le droit de relocalisation selon l’entente collective s’ils ont 
les qualifications des matières d’enseignement affichées et 
par la suite c’est basé sur l’ancienneté des enseignants

• Les postes vacants qui restent sont affichés pour la séance 
de placement en avril 2023

• Les postes vacants restants sont affichés à l’externe dès la 
fin de la séance de placement sur le site Web

Point 8: Processus de dotation



Point 9: Transport et début de journée

• Accès aux autobus scolaires est offert aux élèves de 7e et 8e

année seulement qui se retrouvent dans la zone scolaire 
concernée

• Demande de siège de courtoisie peut se faire, mais n’est pas 
garanti et ne commence pas avant la mi septembre ou plus 
tard

• Billet du CTT pour les élèves de la 9e année
• Début de la journée est établi par Francobus (février/mars 

2023)



Point 10 : Prochaines étapes à venir dès 2023 

• Décision concernant la zone de fréquentation (janvier 2023) et 
communications inhérentes

• Rencontre d’information avec la communauté du Parc Felstead
(février 2023)

• Annonce de la direction d’école (printemps 2023)

• Visite de la direction aux écoles nourricières (printemps 2023)

• Lancement du processus pour trouver un nom d’école officiel 
(janvier 2023)



Point 11: Inscription

• Élèves qui se retrouveront dans la zone de la nouvelle 
école approuvée à la suite de consultation et 
d’approbation du Conseil, seront automatiquement 
inscrits à la nouvelle école

• Si les élèves désirent aller dans une autre école, ils 
devront faire une demande hors zone et vice-versa

• Les inscriptions d’élèves provenant de l’extérieur du 
Conseil doivent être faites par le Formulaire de pré-
inscription (csviamonde.ca)

https://csviamonde.ca/inscription/formulaire-de-pre-inscription/


Lancement du processus pour trouver 
un nom d’école officiel (février 2023)

• La politique prévoit la mise en place d'un comité de travail 
pour le choix du nom de l’école. La surintendance de 
l’éducation préside ce comité. Les autres membres y sont en
raison de leur fonction.

• Le comité sera composé :
o de la surintendance de l’éducation

o de la direction des communications et du marketing

o du membre du Conseil de la zone de l’école

o de la direction d’école (si nommée)

o de deux parents résidant dans la zone de fréquentation de la nouvelle école

o d’un élève résidant dans la zone de fréquentation de la nouvelle école

o d’un membre du personnel affecté à l’école suivant le processus de dotation.



Questions?
Commentaires?

communications@csviamonde.ca










